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Préambule : 
 
Tout au long de cette année 2009, le réseau « Risques Industriels » de France Nature 
Environnement a inscrit au rang de priorité la campagne « Zero Mercury » confiée par le Bureau 
Européen de l’Environnement.  
 
 
Partant d’un rapport sur les résultats d’une campagne de surveillance de l’air menée en 2008 autour 
de sites chloriers et d’une conférence de presse organisée en début d’année 2009, l’activité menée 
par FNE a été considérablement renforcée de par les résultats obtenus par ces deux évènements.  
Un grand écho médiatique et une réaction politique forte émanant du Ministre de l’écologie, Mr Jean-
Louis Borloo, et de sa secrétaire d’Etat, Mme Chantal Jouanno, ont amené France Nature 
Environnement à participer à une multitude de rencontres sur le sujet, sur les dimensions nationales 
du dossier, ainsi que sur la mise en œuvre d’une campagne de surveillance du mercure dans l’air 
sans précédent autour d’un site pointé du doigt dans notre rapport : le site d’Arkema à Jarrie dans 
l’Isère. 
 
 
L’objectif de sensibilisation a été largement atteint ainsi que le déblocage politique du dossier du 
mercure dans l’industrie française du chlore et de la soude. Voici une présentation des travaux 
effectués et des résultats obtenus. 
 
 
FNE se félicite donc du travail accompli et tient à remercier Elena Lymberidi du Bureau Européen de 
l’Environnement pour son travail, ses encouragements et sa disponibilité. FNE tient tout 
particulièrement à remercier le « SIGRID RAUSING TRUST » pour son soutient financier sans lequel 
tout ces travaux n’auraient pu voir le jour. 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

81-83, boulevard de Port-Royal 75013 Paris � Tél. : 01 44 08 02 50 � Fax : 01 44 08 05 48 � Siège social : 57, rue Cuvier  75231 Paris 
cedex 05 

Fédération française des associations de protection de la nature et de l’environnement � Reconnue d’utilité publique depuis 1976 
 

www.fne.asso.fr 

3 

 

 
A- Le mercure : le dossier central de notre revue bimensuelle 
 
France Nature Environnement publie une revue trimestrielle intitulée « La lettre du Hérisson ». Tirée 
à 3 000 exemplaires elle est diffusée à l’ensemble de nos membres et correspondants par courrier, 
et envoyée électroniquement à plus de 10 000 personnes partout en France (journalistes, élus, 
institutions, etc.). 
 
Le numéro de Décembre 2008-Janvier 2009 a ainsi été consacré aux travaux menés par la 
fédération sur ce dossier du mercure dans l’industrie du chlore et de la soude (des pages 4 à 7):  
http://fr.calameo.com/read/00003852303e8514d868d?authid=nvCNSSVEZyRF  
 

 
 

Cette première publication était un préalable à la diffusion massive du rapport prévu pour le mois de 
février 2009 (voir ci-dessous), pour alerter nos correspondants sur l’état d’avancement de nos 
travaux et les mobiliser en amont. 
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B - Le rapport de FNE de février 2009 
 
France Nature Environnement a édité un rapport sur la situation française dans l’industrie du chlore 
et sur les résultats de la campagne de surveillance des émissions de mercure dans l’air autour des 
sites français menée en 2008. 
 

 
 

 
Ce rapport de 90 pages retrace les dangers liés à l’utilisation et à l’exposition au mercure ; l’état des 
lieux législatif et réglementaire français, mais aussi européen ; le décalage politique entre 
l’international et le niveau français ; et surtout les résultats de la campagne de « terrain » menée au 
cours de l’été 2008 sur les sites industriels et les propositions de FNE qui en découlent : 
http://www.fne.asso.fr/com/zeromercury_050209.pdf  
 
Ce rapport a été diffusé suivant une stratégie particulière de communication. FNE a contacté 
certains journalistes de presse et radio nationales quelques jours avant sa publication (une 
semaine), de manière à leur laisser le temps de découvrir les résultats, de préparer les articles avec 
le responsable de la campagne à FNE, et de s’assurer que plusieurs articles sur ce dossier sortiraient 
le même jour dans la presse nationale. Pour ce faire, nous avons conclu un accord d’embargo avec 
les journalistes concernés et mutualisé les entretiens et échanges téléphoniques de manière à leur 
donner le maximum d’informations. Cette stratégie a été payante (voir ci-dessous).   
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Enfin, parallèlement à la publication du rapport, France Nature Environnement a organisé, le jour de 
cette publication, une conférence de presse à Paris, sur le sujet du mercure. De nombreux 
journalistes y étaient invités et Elena Lymberidi, coordinatrice de la campagne au BEE, a participé et 
s’est exprimée en tribune sur la dimension internationale de la campagne. 
 
 
Afin d’informer le ministère de l’écologie français, et de formuler nos premières demandes sur ce 
dossier, nous avons transmis notre rapport à la Direction Générale de la Prévention et des Risques, 
qui a souhaité nous rencontrer immédiatement. FNE a donc rencontré les différents chefs de service 
du ministère la veille au soir de la conférence de presse. 
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C – La conférence de presse du 5 février à Paris 
 
FNE en ce début d’année 2009 lançait une campagne de notoriété visant à faire connaître davantage 
notre structure du grand public. Les instances dirigeantes de la fédération cherchaient un dossier 
emblématique pour mettre en valeur notre travail. C’est le dossier relatif aux rejets de mercure dans 
l’industrie du chlore et de la soude qui a été retenu, et donc présenté aux journalistes pendant plus 
d’une heure. 
Le matin même, une dépêche de l’AFP sortait aux premières heures pour révéler les résultats de 
notre campagne « terrain ». Dans la foulée de nombreux quotidiens nationaux, des radios, et la 
télévision rendaient publics ces mêmes résultats, suscitant immédiatement une première réaction du 
ministère de l’écologie français (extrait du premier communiqué de presse du ministère): 
 

 
 
 

Mercure et environnement, le MEEDDAT félicite FNE pour son travail 
 

Mercure et environnement, le MEEDDAT félicite FNE pour son travail. Le MEEDDAT a annoncé avoir pris 
connaissance avec grand intérêt du dossier établi par France Nature Environnement (FNE) sur l'utilisation du 

mercure dans l'industrie soulignant l'importance du travail. 
 

Le ministère de l'Écologie, de l'Énergie, du Développement Durable et de l'Aménagement du 
Territoire (MEEDDAT) a annoncé avoir pris connaissance avec grand intérêt du dossier établi par 
France Nature Environnement (FNE) sur l'utilisation du mercure (Hg) dans l'industrie soulignant 
l'importance du travail de collecte d'informations réalisé.  
  
Le mercure est une substance dont le caractère particulièrement préoccupant pour 
l'environnement et la santé est bien établi et fait donc l'objet d'un suivi rigoureux par l'inspection 
des installations classées pour la protection de l’environnement, précise le Ministère de l’écologie 
de l’énergie du développement durable et de l’aménagement du territoire (MEEDDAT). Le mercure 
est au nombre des substances prioritaires du plan national santé environnement 2004-2007 qui a 
permis de les identifier, les quantifier et en réduire les rejets.  
 
Une grande partie des émissions de mercure dans l'environnement peut être évitée par une 
gestion responsable des déchets ménagers contenant du mercure. Le ministère de l’environnement 
rappelle donc que, au-delà de l'interdiction toujours plus ample de l'utilisation du mercure dans les 
biens de consommation, chacun est concerné par l'effort de réduction des substances toxiques : il 
convient de trier et d'apporter dans les points de collecte appropriés les objets qui peuvent encore 
contenir du mercure à savoir les anciens thermomètres médicaux, les piles ainsi que les ampoules 
électriques.  

----------------- 
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Dans la même journée, le Ministère publie un second communiqué précisant un programme d’action 
qui sera mené au cours de l’été 2009 : 
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Ainsi, en une journée, le résultat politique de notre campagne est : 
 
- la réouverture du dossier sur la question du report de 10 ans accordé aux industriels, et le 

principe de rencontres entre le Ministère et les industriels du chlore pour revoir l’échéancier 
de conversion. 

- la mise en place d’une campagne de surveillance atmosphérique pilote entre tous les 
acteurs, y compris FNE, autour du site de Jarrie dans l’Isère, afin d’éprouver une 
méthodologie qui sera utilisée en 2010 autour des autres sites de France. 

- l’accélération de la mise en place du programme national de réduction des substances 
toxiques, au rang desquelles figure le mercure. 

 
 
Retour sur la conférence de presse, le bilan presse (papier, radios, TV, web) : 
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PQN : Presse Quotidienne Nationale 
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D – La campagne de mesures sur le site d’Arkema à Jarrie dans l’Isère : 
été 2009 
 
Chantal Jouanno a ainsi acté le principe d’une campagne « tripartite » de mesure des rejets de 
mercure dans l’air autour du site Arkema de Jarrie. Elle s’est rendue sur place le 16 mars, pour 
rencontrer les acteurs locaux et annoncer le principe de la campagne de manière officielle.  
 
Extrait vidéo de la venue de Chantal Jouanno : 
http://www.youtube.com/watch?v=_gRd7sEgILs 
 
 
« Tripartite » signifie que plusieurs acteurs doivent se réunir et apporter leurs appareils de mesure 
respectifs, de manière à les inter-comparer, puis de suivre ces émissions de mercure dans la zone 
proche de l’usine. 
 
Extrait Vidéo de présentation de la campagne : 
http://www.youtube.com/watch?v=asHbcWNrHXw  
 
Les différentes parties étaient donc : 
- FNE, qui a utilisé l’appareil Lumex ; 
- L’INERIS, qui représentait l’Etat, chargé de coordonner la campagne et de traiter les données 

recueillies ; 
- Le réseau de surveillance atmosphérique de la région Rhône Alpes (Réseau « ATMO »), qui a 

utilisé l’appareil Tekran ; 
- Arkema qui a utilisé des tubes Hopcalite comme ils les utilisent pour la surveillance annuelle 

du site. 
 
FNE a donc participé à de nombreuses réunions de préfiguration de la campagne au niveau local, 
travaillant avec les deux associations membres locales : la FRAPNA et l’ADIHCE.  
 
Il a fallu notamment s’accorder sur la définition de points de mesure. Au final, voici ce qui a été 
retenu : 
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Points de mesures de la campagne 2009 autour du site de Jarrie : 
 

 
 

 
 
D – a) La phase d’inter-comparaison en laboratoire : 
 
Avant de mettre en place cette campagne sur le terrain, il a fallu se rendre dans les laboratoires de 
l’INERIS1, afin de calibrer les différents appareils utilisés. Les résultats nous ont été très favorables, 
l’Etat français découvrant tout l’intérêt et le bénéfice de la technologie LUMEX par rapport aux 
instruments utilisés par les autorités jusqu’alors, qui ne présente pas les mêmes performances. 
FNE a donc fait venir de Berlin, avec le concours du Dr Reinhold Moeseler, deux appareils LUMEX. 
Afin de bénéficier d’une expertise solide et incontestable, nous avons fait participer Mr Moeseler et 
Mr Vladimir Ryzhov, ingénieur de LUMEX Analytics à St Petersburg. Ces deux experts internationaux 
nous ont donc épaulés tout au long de la phase de test en laboratoire, en vue de préparer le 
matériel à la phase « Terrain » à Jarrie, à laquelle ils ont également participé.  
 

                                                           
1 INERIS : Institut National de l’Environnement et des RISques 
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D – b) La phase « Terrain » Arkema à Jarrie dans l’Isère  
 
Cette grande campagne (une première en France) s’est tenue du 3 Août 2009 au 4 septembre 2009. 
D’importants moyens ont été mis en œuvre (2 camions, un ingénieur de l’INERIS à temps complet, 
5 appareils de mesure, une station météo  etc.), pour un coût total de plus d’1 million d’euros. 
Le travail effectué a été un mois de prélèvements en continu. 
 
A titre d’illustration, voici un extrait du planning final : 

 
En parallèle et afin de commencer « l’après campagne », FNE a prélevé 40 échantillons de sols 
qu’elle a fait analyser depuis. Les résultats sont accablants, démontrant la présence d’une forte 
contamination de la zone au mercure. Le soutient financier du BEE et du Sigrid Rausing Trust a, là 
encore, été déterminant, dans la mesure où la présentation de ces résultats a largement incité les 
autorités à mettre en place une campagne sur les sols de la zone pour 2010. 
 
Nous attendons les résultats de cette campagne « Air », qui devront être normalement diffusés au 
mois de janvier 2010. 
 
E – Le suivi annuel du dossier : 
 
Il est bien évident que suite à notre campagne de communication menée en février, les évènements 
se sont bousculés pour FNE dans cette campagne « Zero Mercury » 2009. Nous avons ainsi multiplié 
les réunions avec les cabinets ministériels, les services techniques du ministère de l’écologie (Début 
puis fin mars 2009 ; juin 2009, Novembre 2009, etc.), le dernier en date étant celui du 10 
novembre 2009.  
 
Nous avons également été amenés à participer très activement à la mise en place de la campagne 
au niveau local, avec l’appui de nos associations départementales et locales : 

- 2 réunions début et fin mars 2009 ; 
- 1 réunion le 6 juin ; 
- 1 réunion au début août ; 
- 1 réunion en octobre ; 
- 1 réunion début décembre 

 
Sans compter notre présence sur place pendant toute la durée de la campagne terrain, ainsi que 
dans la phase de laboratoire. 
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Conclusions : 
 

Cette année de campagne a été, de notre point de vue, couronnée de succès. FNE a su faire prendre 
conscience aux populations de la réalité de la menace présentée par le mercure et de la situation 
des rejets des sites de production de chlore en France. Par ailleurs, ce dossier qui était « oublié » 
par les autorités françaises a été ré-ouvert, et des perspectives peuvent se dégager, et ceci malgré 
le contexte de crise économique. D’une manière plus générale, ce travail a aussi remis en lumière la 
problématique de la pollution aux métaux lourds autour des sites de production anciens ou denses. 
 
A l’heure actuelle, FNE insiste, aussi bien au niveau du ministère que des autorités locales, sur 
l’absolue nécessité de poursuivre les investigations sur les sols et l’eau en ce qui concerne Jarrie. 
Nous venons tout récemment d’obtenir l’accord de principe de ces investigations sur la zone de 
Jarrie pour l’année 2010. 
De même, des campagnes « Air » vont se tenir sur les 5 autres sites chloriers en 2010, et des 
études sur les sols et l’eau sont quasiment acquises sur le principe, toujours pour l’année 2010, pour 
ces mêmes sites. 
 
Par ailleurs, nous avons également obtenu des informations sur la question de la conversion à des 
techniques n’utilisant pas de mercure. Il semble que le montant de la conversion pour l’ensemble 
des sites français se chiffre autour de 300 millions d’euros. L’Etat français recherche aujourd’hui des 
possibilités pour pouvoir contribuer, via des prêts à taux zéro par exemple, à la charge financière 
induite par cette conversion technologique, pour accélérer le glissement de technologie. 
 
La couverture médiatique de notre travail a largement dépassé nos espérances, ce qui a permis de 
mettre la pression sur les autorités nationales et locales, du Ministre de l’écologie lui-même 
jusqu’aux inspecteurs en charge de la surveillance de ces sites. Les exploitants savent aujourd’hui 
que le milieu associatif est vigilant, compétent, et peut être à même de pointer avec force des 
situations qui sont inacceptables du point de vue environnemental et de la santé publique.  
De plus, des moyens considérables ont été débloqués pour mener cette campagne sans précédent 
en France en ce qui concerne le mercure. L’Etat ne rejette pas l’idée de s’équiper de matériels plus 
performants tels que celui que FNE a utilisé pendant sa campagne. 
 
Enfin, et de manière générale, nous ne sommes qu’au début d’un programme de travail plus large 
sur le mercure dans l’environnement, qui va se poursuivre sur l’année 2010 en France, et a priori 
pour les prochaines années également, et pour d’autres secteurs d’activité que l’industrie du chlore. 
 
FNE se félicite donc du travail accompli et tient à remercier Elena Lymberidi pour son travail, ses 
encouragements et sa disponibilité. FNE tient tout particulièrement à remercier le « SIGRID 
RAUSING TRUST » pour son soutient financier sans lequel tout ces travaux n’auraient pu voir le 
jour. 
 
 

Contact France Nature Environnement sur ce dossier : 
 

Marc Sénant 
Responsable de la campagne Mercure dans l’industrie du chlore 

06 79 23 69 03 
industrie@fne.asso.fr  


